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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT DE L’AVEYRON 
 
 

COMMUNAUTE de COMMUNES 
Comtal, Lot et Truyère  

 
Extrait du registre des Délibérations du 

Conseil Communautaire 
Objet : Décision Modificative n° 3 du Budget 
Principal 
 
 
Rapporteur Monsieur Jean-Louis MONTARNAL  

 
Séance du lundi 16 décembre 2024 

 
N° 2024-12-16-D275 

 

L’an deux mille vingt-quatre,  
Et le lundi 16 décembre à vingt heures, le Conseil Communautaire dûment convoqué le mardi 10 
décembre 2024 s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Salle Calcaire – 18 Bis Avenue Marcel 
Lautard – 12 500 Espalion, sous la présidence de Monsieur Nicolas BESSIERE, Président. 
 

Membres en exercice : 41 

 

Membres présents : 27 

Suffrages exprimés : 38 

Votes :  

Pour : 38 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

 

Conseillers (ères) présents (es) : 

Mesdames : Magali BESSAOU, Francine DRUON, Marielle FERAL, Elodie GARDES, Francine LAFON et Sylvie 
TAQUET-LACAN et Sabine KLEIN-TOURRETTE. 
Messieurs : Jean-François ALBESPY, Alexandre BENEZET, Nicolas BESSIERE, Abderrahim BOUCHENTOUF, 

Pierre CALVET, Wielfried DOOLAEGHE, Georges ESCALIÉ, Laurent GAFFARD, Thierry GOUMON, Jean-Louis 

MONTARNAL, Patrice PHILOREAU, Éric PICARD, Pierre PLAGNARD, Jean-Louis RAMES, Benoit RASCALOU, 

Jean-Louis RAYNALDY, Michel SABLÉ, Bernard SCHEUER et Bernard VALERY. 

Conseillers (ères) ayant donné pouvoir :  

Bernadette BELIERES-AZEMAR a donné pouvoir à M. Jean-Louis RAYNALDY, Myriam BORGET a donné 

pouvoir à Jean-Louis RAMES, Yolande BRIEU a donné pouvoir à Pierre PLAGNARD, Claudine BUSSETTI a 

donné pouvoir à Eric PICARD, Nathalie COUSERAN a donné pouvoir à Nicolas BESSIERE, Laure FARRENQ a 

donné pouvoir à Sabine KLEIN-TOURRETTE, Marina LACAZE a donné pouvoir à Laurent GAFFARD, Elisabeth 

OLLITRAULT a donné pouvoir à Magali BESSAOU, Bernard BOURSINHAC a donné pouvoir à Pierre CALVET, 

Jean-Luc CALMELLY a donné pouvoir à Jean-Louis MONTARNAL, Jean-Michel LALLE a donné pouvoir à 

Marielle FERAL 

Conseillers (ères) supplées (éees) : Sébastien COSTES supplée par Damien MEJANE.  

Conseillers (ères) absents (es) : Valérie MANDOCE, Simon GRIMAL et Guillaume SEPTFONDS.  
Secrétaire de séance : Jean-Louis MONTARNAL. 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Monsieur le Président propose la décision modificative n° 3 suivante pour le budget principal :  
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Le Conseil de la Communauté de Communes Comtal, Lot et Truyère à l’unanimité : 

- APPROUVE la décision modificative n° 3 du budget principal 
- AUTORISE Monsieur le Président à signer l’ensemble des pièces relatives à cette décision. 
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